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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 28, insérer l'article suivant :

Le  Gouvernement  remet  au  Parlement  avant  le  31 mars 2011  un  rapport  détaillant  la
possibilité de programmer des campagnes de communication et d’information sur les risques liés
aux transactions avec les paradis fiscaux. Ce rapport détaille également la possibilité de faire porter
le coût de ces campagnes aux sociétés et entreprises ayant pratiqué la fraude ou évasion fiscales.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à contribuer au fait de faire connaître les risques liés aux transactions
avec  les  paradis  fiscaux,  par  le  biais  de  campagnes d’information.  De  telles  campagnes
permettraient  de  rappeler  aux  contribuables  leurs  obligations  déclaratives  et  fiscales  et  de  les
informer sur les risques que comportent les territoires non-coopératifs. 


